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MAROZONAGE EN RDC 

 

Avec l’appui de CARPE USAID et le Service Forestier des Etats-Unis (USFS), il a été 
organisé  du 27 au 28 septembre 2012 à Kinshasa, un atelier de formation et 
sensibilisation sur le macrozonage forestier  en RDC. Organisé avec la collaboration 
du MECNT, cet atelier  avait  pour   objectif majeur de sensibiliser les acteurs dans la 
conservation sur les questions se rapportant au zonage et de les former  dans la 
perspective  de la réalisation  du macrozonage  en RDC 

Les travaux ont été ouverts par le ministre de l’Environnement, Conservation de la 
Nature et Tourisme, Bavon NSA MPUTU ELIMA,  en présence de représentant de 
CARPE USAID, SON NGUYEN et du délégué du secrétaire général à l’Environnement 
et Conservation de la nature, M. Sébastien MALELE. 

Selon le ministre Bavon Nsa Mputu, cet atelier  se tient  au moment où la RDC s’est 
engagée à une gestion efficiente et efficace" de l’environnement d’autant afin de 
convertir  ses potentialités  environnementales en ressources réelles pour 
l’amélioration des conditions socio-économiques de ses populations. 

Il a appelé tous les acteurs impliqués dans les questions environnementales à 
l’appropriation de ces normes pour une meilleure compréhension du processus de 
macro-zonage forestier ". 

Le représentant de CARPE/USAID, M. Son Nguyen a fait savoir,  que la question de 
zonage forestier suscite actuellement beaucoup d'intérêt tant de la part des acteurs 
nationaux que des partenaires internationaux. " La formation sur le guide de macro-
zonage constitue donc  une occasion pour présenter les différents outils de 
sensibilisation développés afin de susciter leur appropriation par les parties 
prenantes  et de faciliter leur vulgarisation à grande échelle ". 

Un lot de «  guide  opérationnels portant Normes de macro zonage forestier » en 
français, swahili et lingala a  été remis par Son Nguyen de CARPE USAID  au ministre 
de l’ECNT qui, à son tour, l'a baptisé avant de le remettre au délégué de secrétaire 
général de l'environnement et de la conservation. Geste qui symbolise l’appropriation 
par la RDC de cet outil de gestion sur l’affectation des terres.  

L’atelier a connu la participation de différents acteurs impliqués dans la gestion et 
l’utilisation des terres en RDC. Il s’agit notamment, des services et institutions du 
gouvernement ; des acteurs de la société civile  et des partenaires internationaux.  

Les trois provinces pilotes concernées par le zonage (Bandundu, Equateur et 
Province Orientale) ont été représentées par leurs ministres en charge de  



l’Environnement ainsi que les députés représentant leur Assemblées provinciales. 
Ceci en vue de susciter  leur participation ainsi qu'une appropriation des résultats lors 
de la mise en œuvre du processus de zonage. Il a également été question de clarifier 
les différents concepts associés au zonage forestier pour réduire les confusions 
éventuelles et apporter des messages vers les acteurs et parties  prenantes.   
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